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REGIONALE

CONCOURS  
DE DESSIN

Tu as jusqu’au 
vendredi  25 novembre 2022  

pour apporter ton oeuvre d’art dans les locaux de l’AJR.  
Le Jury désignera le ou la gagnant-e  

le vendredi 2 décembre 2022 
L’artiste choisi-e remportera un bon Manor  

d’une valeur de CHF 40.-


